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TITRE

Rédiger ainsi le titre de la proposition :

« visant à s’attaquer au financement de la production audiovisuelle ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement le groupe Écologiste et Social souhaite modifier le titre de cette proposition de 
loi, afin qu'il soit en cohérence avec son contenu et ses objectifs.

Chaque année 440 millions d'euros sont investis dans les productions audiovisuelles françaises, 
faisant vivre des centaines de milliers d'emplois dans ce secteur économique. Avec cette réforme, le 
groupe Écologiste et social souhaite souligner les conséquences dramatiques sur la production et 
celles et ceux qui les produisent. 

 

 


